Demande de renseignements en vue de l’établissement du rapport conjoint  
du Rapporteur spécial sur la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie impliquant des enfants et du Rapporteur spécial sur la traite des personnes,  
en particulier les femmes et les enfants

Questionnaire sur la demande en services dérivant de l’exploitation sexuelle
Portée et Ampleur de la demande 

1. De quelles formes de services dérivant de l’exploitation sexuelle liés à la traite des êtres humains (par exemple la prostitution forcée) avez-vous constaté l’existence dans votre pays ? Savez-vous si des ressortissants de votre pays sollicitent des services dérivant de l’exploitation sexuelle dans d’autres pays ? Veuillez fournir un bref résumé de l’information disponible. 

2. Veuillez fournir les chiffres disponibles concernant le nombre de personnes sollicitant des services dérivant de l’exploitation sexuelle dans votre pays. Veuillez également fournir les chiffres disponibles concernant le nombre de personnes de votre pays sollicitant des services dérivant de l’exploitation sexuelle à l’étranger. Si possible, veuillez séparer ces chiffres par sexe et par age ainsi que par type de services recherchés.
Facteurs ayant pour effet de créer ou d’augmenter la demande
3. Veuillez fournir l’information disponible concernant les facteurs, comportements ou politiques ayant pour effet de créer ou d’augmenter la demande en services dérivant de l’exploitation sexuelle. Par exemple, veuillez fournir l’information disponible sur les liens possibles entre déploiement militaire et demande en services dérivant de l’exploitation sexuelle.
Stratégies en vue d’éradiquer ou de diminuer la demande

4. Veuillez fournir l’information disponible sur les stratégies adoptées par le gouvernement de votre pays, le secteur privé et/ou la société civile afin d’éradiquer ou de diminuer la demande en services dérivant de l’exploitation sexuelle. Est-ce que ces stratégies ont également eu un impact sur la traite des êtres humains?

5. Veuillez fournir l’information disponible sur la façon dont votre pays criminalise le fait pour une personne de solliciter des services ayant pour effet l’exploitation sexuelle.

Si tel est le cas, est-ce que des poursuites criminelles sont initiées d’office ou uniquement suite à la réception d’une plainte de la part de la victime ? Quelles sont les peines applicables prévues par la loi ?

Quelles sont les mesures en place afin de protéger les victimes au cours de la procédure judiciaire?

Veuillez fournir les statistiques disponibles concernant les poursuites criminelles engagées, les personnes reconnues coupables et les peines imposées. 

6. Veuillez fournir de l’information indiquant si le fait de solliciter des services dérivant de l’exploitation sexuelle peut entraîner des mesures punitives autres que des peines criminelles (par exemple, des mesures disciplinaires)?
7. Veuillez fournir l’information disponible sur l’effet des campagnes d’éducation ou de sensibilisation de la part du gouvernement de votre pays, du secteur privé ou de la société civile visant à diminuer la demande en service dérivant de l’exploitation sexuelle. 

8. Existe-t-il dans votre pays une expérience démontrant que la criminalisation, la tolérance, la légalisation ou la réglementation de la prostitution et/ou de la pornographie a un effet sur la demande en services dérivant de l’exploitation sexuelle ? Quelles ont été les effets sur les victimes ? Est-ce qu’il a y également eu un impact sur la traite des êtres humains ?

9. Veuillez fournir toute autre information pertinente concernant la demande en services dérivant de l’exploitation sexuelle, l’impact de la demande sur la traite des êtres humains, et les initiatives afin de réduire la demande. 
Veuillez envoyer votre réponse à :

Jan Hessbruegge, Special Procedures Branch

jhessbruegge@ohchr.org
